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Le développement durable est 
l’affaire de toutes et tous. Nous 
pourrions être tentés de penser 
que la lutte contre le dérèglement 
climatique est uniquement de la 
responsabilité des administrations 
publiques : cantons, communes et 
Confédération. Ce serait une er-
reur. Car si les autorités politiques 
peuvent et doivent fixer les objec-
tifs, offrir les meilleures conditions 
cadres possibles pour les atteindre 
et se montrer exemplaires, la par-
ticipation des acteurs civils, qu’ils 
soient associations, entreprises, 
particuliers et organismes publics ou 
parapublics, est indispensable pour 
relever le défi de la durabilité et de la 
transition écologique. 

En vingt-cinq ans, que de chemin 
parcouru ! Le concours a connu un 
bel essor, avec des dossiers toujours 
plus nombreux et variés, montrant 
que la société civile a compris les 

enjeux et répond à l’appel. Depuis 
2002, les candidates et candidats au 
concours le prouvent : l’agilité et la 
capacité d’innovation qui ressortent 
au travers de centaines de projets et 
de réalisations sont remarquables. 
Cette 25e édition en est la plus belle 
illustration. Une fois de plus, les pro-
jets ont rivalisé d’ingéniosité pour 
proposer de nouvelles solutions 
conciliant économie, écologie et di-
mension sociale, dans les domaines 
les plus variés. 

D’un système de lavage de la laine 
de mouton sans produits nocifs à un 
dispositif de récupération du dioxyde 
d’azote issu de la fermentation de 
la bière, de l’intégration du concept 
d’écocitoyenneté au sein des équipes 
de crèches et jardins d’enfants en 
passant par la construction collective 
de logements qui préservent l’envi-
ronnement, les lauréates et lauréats 
du concours ouvrent la voie vers un 
avenir plus écologique et plus soli-
daire. À nous de nous en inspirer.

Au nom du Conseil d’Etat, je tiens à 
remercier toutes les candidates et 
tous les candidats de l’édition 2026 
pour leur engagement et la qualité de 
leurs réalisations.

Nicolas Walder
Conseiller d’État chargé du Dépar-
tement du territoire (DT)

AVANT-PROPOS
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Voici déjà un quart de siècle que le 
concours cantonal du développe-
ment durable existe. Si après vingt-
cinq ans on pouvait craindre que 
l’intérêt ne faiblisse, tel n’a pas été 
le cas, bien au contraire. Lors de 
l’édition 2026, ce ne sont pas moins 
de 66 dossiers de candidatures qui 
ont été déposés. Ce qui constitue un 
record !

Cette 25e édition démontre l’ancrage 
des valeurs du développement du-
rable dans notre canton.  Une matu-
rité qui s’exprime par la diversité des 
candidats, des milieux représentés 
et la qualité des projets proposés.

L’évolution du concours reflète les 
changements intervenus au sein de 
notre société. Si les premiers projets 
concernaient surtout l’environne-
ment,  s’y sont ajoutés au fil des an-
nées la technologie verte ou encore 
le réemploi de matières considérées 
comme des déchets. Les acteurs 
actuels réfléchissent en termes de 
cycles de vie, du berceau du produit 
jusqu’à sa réaffectation finale, tout 
en incluant l’aspect communautaire.

Cette édition s’est révélée être 
un excellent cru comme vous le 
découvrirez dans cette brochure. 
Les lauréats se sont appropriés les 
thématiques du développement du-
rable pour développer des actions 
concrètes et pertinentes.

Je félicite tous les lauréats et can-
didats du concours 2026 ainsi que 
celles et ceux qui, au quotidien, 
œuvrent en faveur d’un développe-
ment durable.

Longue vie au concours cantonal du 
développement durable !

Andrea von Maltitz
Présidente du jury  
du concours 2026

AVANT-PROPOS

Le jury est formé de sept membres du conseil du développement 
durable désignés par le Conseil d’État et représentatifs  
de divers milieux concernés. 

· 	 Andrea von Maltitz (présidente du jury)
	 Milieux des locataires

· 	 Walter El Nagar
	 Milieux de lutte contre l’exclusion

· 	 Françoise Lanci Montant
	 Protection de l’environnement

· 	 Jean-Pascal Gillig
	 Protection de l’environnement

· 	 Virginia Bjertnes
	 Protection de l’environnement

· 	 Charles Millo
	 Milieux de l’agriculture

· 	 Mario Marchesini
	 Milieux patronaux

COMPOSITION DU JURY 2026
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Pour encourager les initiatives allant dans le sens du 
développement durable, le Conseil d’Etat de la République  
et canton de Genève a institué en 2002 un concours annuel.

Ce concours comporte trois récompenses :

· 	 la bourse, d’un montant maximum de 30’000 francs,  
est destinée à soutenir la mise en œuvre d’un projet exemplaire ;

· 	 le prix, d’un montant maximum de 10’000 francs, permet  
de récompenser une réalisation exemplaire ;

· 	 la distinction, sans dotation financière, est réservée  
aux initiatives exemplaires émanant d’organismes  
publics ou parapublics.

Le but est de promouvoir les efforts de la société civile en leur  
apportant à la fois un appui financier et une plus grande visibilité.

Le jury est également attentif à ce que les actions récompensées 
possèdent un caractère novateur et reproductible, et qu’elles  
aient un impact positif pour Genève et sa région en matière  
de développement durable.

Organisé par la direction de la durabilité et du climat, le concours est 
ouvert à toute personne, entreprise, groupement ou organisme public 
ou parapublic domicilié ou exerçant une activité dans le canton de 
Genève ou la région frontalière (Ain, Haute-Savoie, district de Nyon).

BOURSE, PRIX ET  
DISTINCTION CANTONAUX  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

POUR VOUS INSCRIRE

Vous trouverez toutes les informations pratiques relatives  
au concours et pourrez découvrir en images quelques-uns  
des projets primés depuis 2002 sur le site suivant :

www.ge.ch/c/concoursdd

N’oubliez pas de consulter ce site dès novembre 2026  
pour vous inscrire à la prochaine édition !
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Un traitement non polluant 
de la laine de mouton et sa 
transformation en un isolant  
pour la construction
Aujourd’hui en Suisse, l’élevage ovin produit 
annuellement environ 1000 tonnes de laine 
de mouton, majoritairement jetée ou brû-
lée. Cela représente un gaspillage environ-
nemental et un manque à gagner pour les 
éleveurs. L’entreprise Laine & Sens propose 
une technique innovante de lavage à sec 
sans eau ni chimie et plusieurs utilisations 
possibles après traitement: des isolants, du 
paillage ou du géotextile.
Ce projet, né il y a cinq ans, est porté par 
Jean-Claude Minni, docteur en mécanique 
et ingénieur, et Séverine Minni. Une pre-
mière expérience à petite échelle a donné 
des résultats très encourageants. A terme, le 
but est de créer un centre de traitement in-

dustriel. Dans une première phase, 5 tonnes 
de laine de la région seront ainsi traitées. La 
future structure à créer (société anonyme ou 
à responsabilité limitée portant les valeurs 
de l’économie sociale et solidaire) vise une 
gouvernance partagée et inclusive et un 
commerce équitable pour les éleveurs sur 
la base du système Fairtrade/Max Havelaar.
Laine & Sens assumera un traitement glo-
bal de toute la chaîne grâce à une gestion 
centralisée. Le stockage de la laine serait 
en principe laissé aux éleveurs, puis la laine 
serait collectée par l’entreprise. La phase 
d’industrialisation démarrera en 2027. 
Pour en savoir plus
www.laine-et-sens.ch

ENTREPRISE 
LAINE & SENS

BOURSE CANTONALE 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

DT – 6



Sous l’appellation Stockage 
Vivant, l’association vise une 
optimisation de la gestion de son 
dépôt de matériaux récupérés
L’association UltraRécup a été créée en 
2023 et compte aujourd’hui une vingtaine 
de membres actifs. Elle intervient sur l’en-
semble de la chaîne du réemploi de maté-
riaux de construction: déconstruction, 
inventaire de gisements, stockage, transfor-
mation, construction et animation de lieux. 
UltraRécup a par exemple réalisé le pavillon 
du boulodrome des Cropettes ou La Cabane, 
visible sur l’esplanade de Porteous.
L’association dispose d’un espace de stoc-
kage de 200 mètres carrés. Le projet Stoc-
kage Vivant permettra de transformer cet 
espace en une infrastructure organisée et 
optimisée destinée au réemploi. Le projet 
comprend l’amélioration du stockage pro-

prement dit et un inventaire numérique. Il est 
également prévu de créer un poste de travail 
à temps partiel dédié à la gestion du stock.
Ce nouvel outil de gestion est d’autant plus 
indispensable qu’UltraRécup ne revend pas 
les matériaux, elle les réutilise elle-même 
pour ses projets. Il lui est donc indispensable 
de bien connaître ce dont elle dispose. Le 
projet Stockage Vivant est prêt et sa mise en 
œuvre est imminente.
Pour en savoir plus
www.ultrarecup.ch

ASSOCIATION 
ULTRARÉCUP

BOURSE CANTONALE 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
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Un dispositif de récupération  
du CO2 émis lors de  
la fermentation de la bière
L’entreprise WasteOlas propose un système 
de capture, de purification et de recyclage 
du dioxyde de carbone (CO2) issu de la fer-
mentation de la bière. Ce système Swiss 
made empêche non seulement que ce gaz 
ne soit rejeté dans l’atmosphère mais per-
met aux brasseurs de le réutiliser lors du 
processus de tirage de la bière.
Le dispositif est aujourd’hui opérationnel à 
la brasserie vaudoise Docteur Gab’s. Grâce 
à ce projet-pilote, la brasserie peut produire 
une grande partie du CO2 dont elle a besoin, 
tout en suivant en temps réel le débit de gaz, 
la pression ou la consommation d’énergie. 
L’installation intègre en effet un monitoring 
accessible depuis une plate-forme numé-
rique dédiée.

Conçue pour des brasseries de taille 
moyenne, WasteOlas table sur un dévelop-
pement dès 2026, un sondage auprès de 
trente brasseries ayant indiqué que les trois-
quarts sont intéressées par la valorisation du 
CO2. Le coût de l’installation est d’environ 
100’000 francs, mais devrait vite être renta-
bilisé puisque les économies liées à l’achat 
de CO2 peuvent se chiffrer à 50’000 francs 
par an pour le brasseur.
A terme, WasteOlas envisage d’appliquer 
son système à d’autres gros producteurs de 
dioxyde de carbone, par exemple les cen-
trales de biogaz.
Pour en savoir plus
www.wasteolas.com

WASTEOLAS 
SARL

PRIX CANTONAL 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
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Trois bâtiments conçus et réalisés 
de manière participative pour 
réduire au maximum l’impact 
environnemental
Cette coopérative a été fondée en 2018 
lorsque la commune de Plan-les-Ouates 
a lancé un appel d’offres en vue de la 
construction de trois bâtiments en coopéra-
tive dans le nouveau quartier des Sciers. Elle 
a remporté l’entier du lot.
La conception des bâtiments a été pensée 
de manière participative par ses membres 
avec l’aide de professionnels dans le but 
d’une construction écoresponsable. Ainsi, 
pour réduire l’utilisation de béton, les murs 
auto-portés séparant les appartements sont 
en terre coulée utilisant la terre excavée du 
chantier. Autre innovation: le traitement des 
eaux usées est réalisé en séparant au préa-
lable les eaux jaunes des eaux brunes. Une 
fois traitées, les premières sont réutilisées 

dans les chasses d’eau et pour l’arrosage. Le 
système permet d’économiser 50% de l’eau 
consommée par rapport à un traitement ha-
bituel. Quant à l’eau chaude et au chauffage 
des appartements, ils sont obtenus par la 
récupération de la chaleur produite par les 
serveurs d’Infomaniak à qui ont été louées 
les surfaces en sous-sol.
Ce ne sont là que quelques exemples des ré-
sultats obtenus grâce à cette démarche col-
lective. La construction des trois bâtiments 
et de leurs 103 logements a été achevée au 
début de l’été 2025. La rédaction d’un livre 
retraçant cette aventure est en cours afin de 
partager l’expérience acquise.
Pour en savoir plus
www.bistoquette.ch

COOPÉRATIVE 
LA BISTOQUETTE

PRIX CANTONAL 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
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Des crèches et jardins 
d’enfants intègrent le concept 
de l’écocitoyenneté dans leur 
pratique quotidienne
Le secteur public de la petite enfance de Ver-
soix s’est lancé depuis plus de six ans dans 
une réflexion et une démarche écocitoyenne, 
durable et cohérente que les équipes trans-
posent par de multiples actions concrètes 
dans leur quotidien. La Fondation gère six 
structures représentant 196 places d’accueil.
Cet engagement dépasse largement le 
cadre de l’approche pédagogique tradi-
tionnelle de l’accompagnement des en-
fants. Basé sur une dynamique collective, il 
concerne également l’entretien et la gestion 
des locaux - utilisation de produits respec-
tueux de l’environnement - la réduction des 
déchets produits, la politique des achats (ali-
mentaires, jeux, mobilier) ou encore la rela-
tion avec les parents et d’autres institutions 
de la commune.

Voici quelques exemples concrets: chaque 
groupe dispose d’un bac de tri et d’un com-
post; les repas sont réalisés par des cuisi-
niers adeptes du “fait maison” et des pro-
duits de saison et locaux; les biberons et 
gourdes sont en inox ou en verre; lors des 
fêtes avec les parents, ce sont ces derniers 
qui apportent leur vaisselle. Relevons encore 
la création d’une “bricothèque”, un espace 
où est stocké du matériel de récupération, 
ainsi qu’un meuble de troc de vêtements 
pour enfants.
La fondation souhaite rédiger un support 
pédagogique pratique et accessible destiné 
aux professionnels de la petite enfance du 
canton pour partager son expérience.
Pour en savoir plus
www.eve-versoix.ch

FONDATION DE VERSOIX  
POUR LA PETITE ENFANCE

DISTINCTION CANTONALE 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
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ENTREPRISE CYCLOO SUISSE 
Lauréat de la bourse cantonale  
du développement durable 2025

La structure développe sous le sigle LCAV un système de collecte à vélo 
pour les déchets alimentaires des restaurateurs genevois.

Où en est le projet pour lequel vous avez reçu la bourse du dévelop-
pement durable ?
Il se développe bien et nous avons aujourd’hui pour clients une quaran-
taine de restaurants, ainsi que des EMS et des pizzerias. Notre système 
de collecte propose des “bio-seaux” de 22 litres, mieux adaptés au volume 
de déchets hebdomadaires de nombreux restaurants que les conteneurs 
usuels de 120 litres et plus pratiques au quotidien. Les “bio-seaux” sont 
collectés à l’aide de vélos-cargos avec un service personnalisé en fonction 
du volume et une tarification garantissant aux restaurateurs de ne payer 
que pour la quantité de déchets réellement produite. Le concept plaît et 
nous avons aussi obtenu un prix de la fondation DSR et avons conclu un 
partenariat avec elle. Grâce à cela, nous espérons doubler le nombre de 
nos clients en 2026.

Que vous a apporté la bourse cantonale du développement durable ?
L’aspect financier est évidemment important, c’est une aide bienvenue. 
Nous avons ainsi pu développer notre flotte de vélos. Mais il y a d’autres ef-
fets bénéfiques. Être choisi comme lauréat nous a donné de l’assurance; et 
le fait d’obtenir un label de développement durable est important en termes 
de notoriété et de garantie à faire valoir auprès de potentiels clients.

Pour en savoir plus
www.cyclovoirie.ch

QUE SONT-ILS DEVENUS ?
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ASSOCIATION RADIO VOSTOK 
Lauréat de la bourse cantonale  
du développement durable 2025

L’association a lancé sous le nom de Vostok Solar Tour un projet de création 
d’une infrastructure de production de radio autonome se déplaçant grâce à 
un vélo-cargo électrique.

Où en est le projet pour lequel vous avez reçu la bourse du dévelop-
pement durable ?
Nous sommes à bout touchant. L’inauguration officielle du Vostok Solar Tour 
se déroulera début juin. Nous avons tout d’abord acquis le matériel audio; le 
vélo-cargo électrique et la génératrice solaire sont les derniers maillons qui 
nous manquent, mais nous sommes en discussion avec le vendeur de vélo. 
Le Vostok Solar Tour nous permettra de réaliser de nombreuses émissions 
à l’extérieur, notamment dans les maisons de quartier, en étant totalement 
autonome.
Notre bus-régie actuel date des années 80 et fonctionne au diesel. Ce qui 
n’est plus vraiment dans l’air du temps. Avec cette nouvelle infrastructure de 
production radio, nous disposerons d’un outil plus léger et maniable pour les 
bénévoles qui constituent une grande partie de l’équipe. Il présente aussi 
l’avantage de pouvoir se faufiler dans le trafic, sans problème de stationne-
ment.

Que vous a apporté la bourse cantonale du développement durable ?
C’est un projet que porte Olivier Schwegler, le fondateur de la radio, depuis 
des années. Ce prix nous a donné le déclic pour enfin le réaliser car il nous 
était impossible de le financer avec nos fonds ordinaires.

Pour en savoir plus
www.radiovostok.ch

QUE SONT-ILS DEVENUS ?
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La liste des lauréats des éditions précédentes  
est consultable sur www.ge.ch/c/concoursdd

LISTE DES PROJETS 
ET RÉALISATIONS 
RÉCOMPENSÉS EN 2026

ANNÉE 2026

Institution / 
entreprise / 
association

Projet / 
réalisation 
récompensé-e

Catégories de récompenses

Lauréats Mention

Entreprise 
Laine & Sens

Mise au point d’un 
traitement à sec, 
non polluant, 
de la laine de mouton

x

Association 
UltraRécup

Optimisation de la 
gestion d’un dépôt 
de matériaux de 
construction récupérés

x

WasteOlas SARL

Création d’un  
dispositif de captage 
du CO2 émis lors de  
la fermentation 
de la bière

x

Coopérative  
La Bistoquette

Démarche 
collective en vue de 
minimiser l’impact 
environnemental 
d’immeubles

x

Fondation communale 
de Versoix pour  
la petite enfance

Intégration du concept 
de l’écocitoyenneté 
dans la pratique 
quotidienne des 
équipes des crèches 
et jardins d’enfants

x



BOURSE, PRIX ET  
DISTINCTION CANTONAUX  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Toute entreprise, personne ou groupement  
issu des milieux privés ou associatifs,  
domicilié ou exerçant une activité à Genève  
ou dans la région frontalière du canton  
(Ain, Haute-Savoie, district de Nyon)  
peut faire acte de candidature.

Le concours est également ouvert  
aux organismes publics et parapublics  
(uniquement pour l’obtention d’une distinction).

Département du territoire — Direction de la durabilité et du climat
7, rue des Gazomètres — Case postale 36 — 1211 Genève 8 
Tél. +41 (0)22 388 19 40
www.ge.ch  


